HONORAIRES D’AGENCE

v HONORAIRES DE TRANSACTION :

PRIX DE VENTE HONORAIRES TTC
Jusqu’a 100 000 € 8 % avec un minimum de 5000 €
De 100 001€ a 200 000 € 7%

De 200 001 € a 300 000 € 6%
De 300 001 € a 500 000 € 5%
Supérieur a 500 000 € 4%

A la charge du vendeur ou de ’acquéreur selon mandat

v" HONORAIRES DE LOCATION :

v" A la charge du locataire :

Honoraires de visites, constitution du dossier, rédaction du bail : 10€ttc/m2
Honoraires état des lieux entrée/sortie : 3€ttc/m2

v" A la charge du bailleur :

Honoraires de visites, constitution du dossier, rédaction du bail : 10€ttc/m2
Honoraires état des lieux entrée/sortie : 3€ttc/m2

(Loi n° 89-462 du 06 juillet 1989)

Le 17/05/2021



